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EN MANCHETTES 

 

 

 

COLLECTE DES MATIÈRES 
COMPOSTABLES 

 
La fréquence des collectes des matières 
compostables de la mi-novembre à la 
mi-avril : toutes les deux semaines. 

 

Information page 3 

 
SOCIÉTÉ D’HISTOIRE 

 

Clin d’œil de la Société d’histoire au sujet du 
curé Georges-Élisée Panneton. 
 

 

 

 

Information pages  16 et 17 

CAMPAGNE DE VACCINATION 
 
 

 
Il y aura une campagne de vaccination sans 
rendez-vous le mardi 21 novembre 2023. 

 

Information page 12 

Votre conseil municipal 

Guy Veillette, maire 

Catherine Bourget, siège # 1 Nathalie Jacob, siège # 2 

Michel Larivière, siège # 3 Jocelyn Cossette, siège # 4 

Kim Mongrain, siège # 5 Gilles Gauthier, siège # 6 

 

Calendrier des séances ordinaires pour l’année 2023  

 
SPECTACLE MUSICAL 

 
 

Le spectacle JOLENE and the GAMBLER. 

        Billets en vente dès maintenant !! 
 

 

 

 

 

Information page 21 

• Mardi 10 janvier    • Mardi 4 juillet 
• Mardi 7 février               • Mardi 15 août  
• Mardi 7 mars               • Mardi 5 septembre 
• Mardi 4 avril               • Mardi 3 octobre 
• Mardi 2 mai               • Mardi 7 novembre 
• Mardi 6 juin               • Mardi 5 décembre 

Le prochain changement d’heure aura lieu dans la nuit du 4 au 5 novembre 2023. 

Profitez du changement de l’heure pour vérifier votre avertisseur de fumée et/ou votre avertisseur 
de monoxyde de carbone et, au besoin, remplacez la pile. 
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À propos des chats et des chiens… et de la SPCA 

L’automne et la saison froide qui est à nos portes amènent les gens à rentrer pour vivre avec la 
chaleur et le confort du foyer. On observe alors sur les réseaux sociaux des commentaires de 
citoyens et citoyennes qui retrouvent des chats errants qu’ils ont parfois nourris pendant la saison 
chaude. On cherche des solutions pour prendre en charge les chats qui se sont multipliés en cours 
d’été. Il arrive ainsi fréquemment que les citoyens contactent la SPA Mauricie pour une intervention 
et ils se font dire que la municipalité de Saint-Narcisse ne paie pas d’adhésion à cet organisme. Et 
c’est vrai. 

 Il faut savoir que les services de la SPA Mauricie ne sont pas gratuits. Les municipalités doivent 
adhérer et payer une cotisation annuelle basée sur le nombre de citoyens. Dans le cas de Saint-
Narcisse, l’adhésion coûterait environ six mille dollars annuellement et une majeure partie du 
montant des taxes perçues sur les chiens serait versée à titre de compensation. Ce qui fait en sorte 
que la municipalité a plutôt opté pour une entente avec une entreprise privée (Le P’tit Ranch) pour 
assurer le service de fourrière pour les chiens. Il y a aussi l’organisme (Chats rescapés de la 
Mauricie) qui assure certains services de base afin de trouver des familles d’accueil aux chats 
errants.   

 Nous croyons que cette façon de faire répond aux besoins constatés sur notre territoire, à moins 
d’un changement de situation qui serait connu, notamment en lien avec l’augmentation de la 
population des chats errants. 

 

 Fermeture du pont de la route du Moulin 

Les résidents du rang Saint-Pierre et du secteur Fournier auront sans doute constaté que le pont de 
la route du Moulin a été fermé pour une période indéterminée. Il faut savoir que ce pont appartient 
au ministère des Transports du Québec qui en assure l’entretien. La décision de fermer cette voie 
d’accès provient donc directement du ministère et nous n’avons pas d’échéancier quant aux 
travaux de correction qui doivent être réalisés avant sa réouverture. 

 Avec le nombre de fermetures de ponts imprévues qui ont eu lieu au cours des derniers mois et qui 
sont à la charge du ministère des Transports (pont Radnor du rang Sainte-Marguerite, pont de la 
rue Notre-Dame à Saint-Maurice), nous risquons de devoir vivre avec une fermeture qui va 
perdurer. 

 Du côté de la municipalité, nous avons réitéré (pour une troisième fois), une demande d’aide 
financière pour refaire le rang des Chutes Nord qui s’avère le chemin de détour le plus direct de ce 
secteur. Le rang des Chutes est hautement abîmé et nous souhaitons une collaboration du ministère 
des Transports dans ce dossier. Nous invitons les automobilistes et les résidents à circuler 
lentement et à faire preuve de patience. 

  

Bonne Halloween à tous les petits monstres !  Soyez prudents lors de vos activités de cueillette de 
bonbons ! 

 

 

 Guy Veillette, maire 



 CHRONIQUE MUNICIPALE 

IN
F
O

 M
U

N
IC

IP
A

L 
P
a
g
e
  

3
 

Rappel sur la fréquence des collectes de matières compostables. 

En période estivale (mi-avril à mi-novembre) : chaque semaine. 

En période hivernale (mi-novembre à mi-avril) : toutes les deux semaines. 

(Votre journée de collecte demeure la même que celle des matières recyclables.) 



  CHRONIQUES MUNICIPALES 

 

DÉMOLITION DE BÂTIMENT 

Pour chaque projet nécessitant la démolition d’un bâtiment, 
une demande d’autorisation doit être faite à l’inspecteur 
municipal. Cela concerne autant les bâtiments principaux 
que les bâtiments secondaires (garage, grange, remise, etc.)  
 

Des changements à la loi sur le Patrimoine culturel, qui sont en vigueur depuis mai 
2021, font en sorte qu’il est maintenant obligatoire pour la municipalité de faire 
approuver chaque demande de démolition par le ministère de la Culture et des 
Communications du Québec pour des bâtiments qui ont été construits avant 1940.  
 

Des délais pouvant aller jusqu’à 90 jours pour l’approbation des demandes sont à 
anticiper. Soyez prévoyant et envoyez-nous vos demandes le plus tôt possible pour 
éviter les retards.  
 

Considérez aussi que quiconque procède ou fait 
procéder à la démolition d’un immeuble cité 
conformément à la loi sur le Patrimoine culturel ou 
dans un site patrimonial sans les autorisations 
nécessaires, est passible d’une amende d’au moins 
10 000 $ et d’au plus de 250 000 $. L’amende peut 
être jusqu’à 1 140 000 $ dans le cas d’une démolition 
par une personne morale.  

 

Vous avez besoin d’un permis ou de renseignements 
concernant des travaux de construction ou rénovation?  

Vous désirez des informations en matière d’urbanisme 
et environnement? 

Communiquez avec l’inspecteur municipal en bâtiment 
et en environnement, monsieur Tony Turcotte. Il se fera 
un plaisir de vous aider. 

 

Vous pouvez le joindre au bureau municipal les lundis et mardis 
entre 7 h 30 et 17 h et le mercredi entre 7 h 30 et 10 h 30. 

Pour le joindre :   Téléphone : 418-328-8645 poste 2224 

Courriel : inspecteur@saint-narcisse.com 
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mailto:s.blanchette@saint-narcisse.com


 

Saviez-vous que le Règlement provincial d’application de la Loi 
visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place 
d’un encadrement concernant les chiens, oblige le propriétaire 
ou le gardien d’un chien à l’enregistrer auprès de la municipalité 
locale de sa résidence principale dans un délai de 30 jours de 
l’acquisition du chien ou du jour où le chien atteint l’âge de 3 
mois. 
 
Pour enregistrer votre chien, vous devez compléter et retourner le 

formulaire que vous pouvez vous procurer en vous présentant au bureau de la 
municipalité ou en communiquant avec nous par courriel à : 
municipalite@saint-narcisse.com ou par téléphone au 418-328-8645 #2221.  
 
Vous pouvez également procéder à l’inscription de votre chien sur le site Web à 
l’onglet « Info/Citoyen/formulaire-enregistrement-chien ». Des frais de 15 $ 
annuellement sont exigés. 
 

https://www.saint-narcisse.com/info-citoyen/formulaire-enregistrement-chien/ 
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  CHRONIQUES MUNICIPALES 

                  

                   On recule l’heure 

 
 

 

Le prochain changement d’heure aura lieu dans la nuit du 4 au 5 
novembre 2023. Nous reculerons alors d’une heure et nous 
reviendrons à l’heure normale de l’Est (heure de l’hiver).  

Profitez du changement de l’heure pour vérifier votre avertisseur de 
fumée et/ou votre avertisseur de monoxyde de carbone et, au besoin, 
remplacez la pile. 

 
 

Rappelez-vous qu’un avertisseur de fumée, de monoxyde 

de carbone ou de propane qui fonctionne en tout temps, 

peut sauver des vies. 

mailto:municipalite@saint%1enarcisse.com
mailto:municipalite@saint%1enarcisse.com
https://www.saint-narcisse.com/info-citoyen/formulaire-enregistrement-chien/


 
 

CHANGEMENT D’ADRESSE DE CORRESPONDANCE 
 
 

Si vous déménagez, n’oubliez pas de faire le changement d’adresse auprès de la 

municipalité. Vous n’avez qu’à télécharger le formulaire de corrections ou de 

changement d’adresse sur le site internet dans la section info citoyen / changement 

d’adresse et nous le retourner :  
 

 Par la poste :  353, rue Notre-Dame, Saint-Narcisse (Québec) G0X 2Y0  
 

 Par courriel à :  municipalite@saint-narcisse.com 
 

 Pour information : 418-328-8645 poste 2221 

 

N’oubliez pas les instances gouvernementales : 
https://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/
FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0 

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/changement-adresse.html 

  CHRONIQUES MUNICIPALES 
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** Il y a une collecte le 2e vendredi de chaque mois.** 

https://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0
https://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/changement-adresse.html
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  BIBLIOTHÈQUE 
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  ASSOCIATIONS 
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  ASSOCIATIONS 



 

 

Le Marché de Noël de Saint-Narcisse aura lieu 

 le samedi 9 décembre! 
 

Tout le monde peut exposer au Marché de Noël : artisans, 
producteurs agro-alimentaires et jeunes entrepreneurs.  

Si cela vous intéresse, veuillez communiquer avec nous : 

❖ via notre page Facebook Marché champêtre de Saint-Narcisse 
❖ par courriel à marchestnarcisse2016@gmail.com 
 

Les places sont limitées et c’est premier arrivé, premier servi…
Faites vite! 

 

Date : Samedi 9 décembre 2023 

Heure : 10 h à 16 h 

Lieu : Centre communautaire Henri St-Arnaud   

(1, Place du Centre, Saint-Narcisse) 

On se voit au marché !  
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  ASSOCIATIONS 

Votre comité organisateur 

Annabelle, Éliane et Josiane 

mailto:marchestnarcisse2016@gmail.com
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  PIÈCE DE THÉATRE 



  ASSOCIATIONS 
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vaccination 



  ASSOCIATIONS 
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Nous voici de retour à notre rendez-vous annuel. Le comité de bénévoles est déjà à 
l’œuvre pour préparer adéquatement le déroulement de cette soirée. 

 

Le vendredi 24 novembre prochain aura lieu la 65e édition du Noël du Pauvre. Ce 
téléthon diffusé sur les ondes de Radio-Canada Mauricie directement de la salle 
J.-A.-Thompson, a son équipe sur le terrain à Saint-Narcisse. La collecte de fonds 
est la base de la réussite de cette activité. À titre indicatif, la générosité des résidents 
de Saint-Narcisse a permis de recueillir plus de 8 300 $ l’an dernier et ainsi de 
porter assistance à 40 familles de notre municipalité.   

 

Si ce n’est déjà fait, les familles dans le besoin sont invitées à prendre contact avec 
le Centre d’action bénévole (418-328-8600) pour obtenir un formulaire de demande 
d’aide. Les demandes complétées doivent être retournées au plus tard le 
10 novembre 2023. 

 

Afin de supporter cette œuvre, vous pourrez faire vos dons selon vos disponibilités 
et de la façon suivante : 
 

• Par carte de crédit (le soir du téléthon) en téléphonant au 418-328-8600 et une 
préposée effectuera votre transaction. Un reçu vous sera délivré pour un 
montant de 20 $ et plus. 

• Directement au Centre d’action bénévole (le soir du téléthon), nos bénévoles 
vous accueilleront entre 17 h et 22 h. 

• Par téléphone au 418-328-8600 (le soir du téléthon) et un bénévole dûment 
identifié se rendra recueillir votre don chez vous. 

 

Votre don, si petit soit-il, fera la différence en ces temps difficiles. 

 

Au plaisir de vous rencontrer. 

 

Jacques Dubreuil, président 

Info : 418-362-1343 
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NOUVEAU À SAINT-NARCISSE 
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  SOCIÉTÉ D’HISTOIRE 
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Clin d’œil de la Société d’histoire 

 

Voici le texte que vous pouvez lire à l’arrière de la structure représentant le curé 
Georges-Élisée Panneton érigée temporairement près de l’église. 

Cette structure sera déplacée ultérieurement dans un aménagement paysager 
près de l’église. 

 

« Comme il me fait plaisir de vous accueillir à Saint-Narcisse. Je me nomme Georges-
Élisée Panneton et vous vous trouvez à proximité de ce qui fut mon église pendant 
quinze ans. » 

Je suis né à Trois-Rivières en 1866 d’un père avocat puis banquier. Je suis admis au 
grand séminaire de Trois-Rivières et ensuite ordonné prêtre en 1890. Pendant vingt 
ans, on me confie de nombreuses responsabilités professorales et cléricales. 

En 1915, monseigneur François-Xavier Cloutier me nomme curé de Saint-Narcisse. 
Dès mon arrivée, je m’engage avec mes nouveaux paroissiens dans un projet 
d’envergure : agrandir l’église. Bénéficiant de mes talents de musicien, la paroisse se 
dote d’un orgue Casavant. C’est d’ailleurs sur cet orgue que madame Flore Trudel 
accompagnera la chorale de l’église pendant près de cinquante ans. Je l’avais moi-
même initiée à la musique alors qu’elle était toute jeune. 

 

En 1920, le cimetière qui est situé près de l’église est rempli. Il faut donc choisir un 
autre terrain et y transférer les corps. Alors, en 1926, la paroisse se dote d’une salle 
paroissiale sur le terrain laissé vacant. Cette salle servira aux différentes réunions 
paroissiales, municipales et scolaires. 

 

Les années d’après-guerre (1914-18) sont difficiles pour les agriculteurs. Au 
printemps 1925, comme je suis au fait de leurs problèmes, je fonde une succursale 
de l’U.C.C. ce qui veut dire « Union Catholique des Cultivateurs » à Saint-Narcisse. 
Celle-ci aidera à l’amélioration des cultures et à l’écoulement des produits. 

 

En 1927, en soutien avec les paroissiens, je réorganise et incorpore la mutuelle 
d’assurance contre les incendies. 

 



  SOCIÉTÉ D’HISTOIRE - Suite 
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Puis, on m’a nommé président d’honneur de la caisse populaire. À l’invitation des 
directeurs, il m’arrive de participer à des réunions à titre de conseiller. 

Je crois qu’au cours de ces quinze années vécues parmi les gens de Saint-Narcisse, 
je fus un pasteur marquant dans le développement de nos valeurs communautaires. 

J’y ai vécu heureux, mais vu ma santé fragile, j’ai dû quitter. 

Le 16 février 1930, à la messe dominicale, je bénis mes paroissiens pour la dernière 
fois et leur rappelle ma devise : « En tout et partout, Dieu soit béni ». 

« Vous serez toujours les bienvenus à Saint-Narcisse » 

 

Mariette Jacob,  

Présidente de la Société d’histoire 
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  ASSOCIATIONS 

PROGRAMMATION NOVEMBRE 2023 

VEUILLEZ NOUS AVISER DE VOTRE PRÉSENCE SVP, MERCI! 

Soirée — conférence « Gérer son temps 
efficacement » 
Des outils concrets pour mieux gérer votre temps et 

faciliter vos journées. Nous allons aussi aborder la 

charge mentale et l’importance de garder l’équilibre 

dans les différentes sphères de votre vie. Remplie 

d’humour et d’analogies, Nathalie Bureau saura vous 

donner des conseils judicieux à appliquer tous les 

jours. Une invitation dans le cadre de la Semaine 

nationale des Proches Aidants. 

Mardi 7 novembre de 19 h à 20 h 30 

51, boul. Saint-Louis, Saint-Séverin 

*Ouverture des portes dès 18 h 30 

(Table à café et documentation) 

Gratuit et ouvert à tous 

Prix de présence 

Autobus disponible dans Des Chenaux 

Aider sans s’épuiser « Communiquer ses émotions » 

Dans cet atelier, nous en apprendrons davantage sur 

les émotions et les besoins cachés derrière. Nous 

verrons comment mieux les gérer et surtout, comment 

bien les communiquer à son proche. 

Mardi 14 novembre à 13 h 15 

Saint-Luc-de-Vincennes 

  
Jeudi 16 novembre à 13 h 15 

Sainte-Thècle (local 217) 

Café-rencontre « Parlons insécurité »  
Dans la vie, il nous arrive d’avoir toutes sortes 

d’insécurité (alimentaire, financière, santé, personnelle, 

relationnelle, etc.). Ce n’est pas toujours ce dont on 

parle en premier lieu, mais cela peut s’avérer utile dans 

un contexte d’entraide et d’écoute dans un lieu de 

confiance. Soyez-y! 

En présence à 13 h 15 

Mardi 21 nov. à Saint-Luc-de-Vincennes 

Jeudi 23 nov. à Sainte-Thècle (local 217) 

En virtuel (# réunion Zoom 206 588 1781) 

Lundi 6 novembre à 9 h 30 

Lundi 20 novembre à 13 h 15 

Café-rencontre « Le changement » 
Ce nouveau projet « Santé et Mieux-être » 

s’adresse aux aidants d’un proche âgé de 18 et 

64 ans. Les rencontres se font le 4e mercredi de 

chaque mois. Cela comprend une présentation du 

thème et ensuite un échange entre les participants 

et l’intervenante. Breuvage offert. 

22 novembre de 14 h à 17 h 

Resto-bar Salon de quilles 

131, rue du Moulin, Saint-Adelphe 

Le thème est différent chaque mois; veuillez 

vous informer pour avoir la liste complète. 

Inscription obligatoire 

Repas-échange entre aidants (déjeuner) 
Nous vous invitons à venir partager un repas 

ensemble au restaurant afin de passer un bon 

moment avec d’autres personnes qui peuvent 

avoir des réalités semblables à la vôtre. Les frais 

sont à la charge du participant. 

Mardi 28 nov. à 9 h 

Restaurant Le Toit Rouge 

165, rue Principale, Sainte-Anne-de-la-Pérade 

Jeudi 30 nov. à 9 h 

Resto-bar Le Brinadon 

570, rue Saint-Alphonse, Lac-Aux-Sables 

Association des Personnes Aidantes de la Vallée-de-la-Batiscan 
Contactez-nous pour info/inscription au 1 855 284-1390 (sans frais) ou par courriel à 
inscriptionsaidants@hotmail.com / Sainte-Thècle: 301, rue Saint-Jacques (local 207) 

Saint-Luc-de-Vincennes: 660, rue Principale (local au 2e étage) 
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  ASSOCIATIONS 



 
 
Activité culturelle à l’Agora Desjardins 

20h à 22h 

Afin d’être informé des nouvelles importantes et des 
alertes, inscrivez- vous sur notre site Web à l’adresse 
suivante :  www.saint-narcisse.com  

Site internet: www.saint-narcisse.com  /  Téléphone : 418-328-8645 

Messagerie: municipalite@saint-narcisse.com  /  Facebook : Municipalité Saint-Narcisse 

3 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

  

 
 1 2 3 4 

5 6 
 

7 8 
 

9 10 11 

12 13 
 

14 
 

15 
 

16 17 18 

19 20 
 

21 22 
 

23 24 25 

26 27 
 

28 29 30 
 

  

Conseil 19 h 30 
ÉTAB salle multi 

Date de tombée 

pour recevoir  

vos infos 

(décembre et 

janvier) 

Cette page de calendrier peut être 
différente de celle publiée dans le 
calendrier municipal, car elle vient 
mettre à jour des informations qui 
ont changé depuis sa publication en 
janvier dernier.  Soyez attentif! 

Inscription 

obligatoire à la 

MRC pour les 

encombrants 

Bibliothèque     10 h à 12 h 

 les mercredis : 14 h à 16 h 

18 h à 20 h 

Administratif Travaux publics Personnel de soutien 

Stéphane Bourassa, dg 

Johanne Ringuette, dga 

Guy Trépanier, responsable de 
l’entretien mécanique 

Louise Martineau, responsable 
bibliothèque 

Lucie Désaulniers, 
technicienne administrative 

Sylvain Quessy, journalier et 
opérateur 

Yves Brouillette, journalier et 
espaces verts 

Tony Tucotte,  inspecteur 
municipal (urbanisme) 

Marc Lahaie, journalier et 
opérateur 

Pierre Baril , parc et esp. verts 

Laëtitia Lefèvre, 
coordonnatrice aux loisirs 

Serge Groleau,  journalier et 
opérateur 

Guy Gervais, directeur Service 
incendie 

Viactive  9 h 30 
Salle municipale  

Viactive  9 h 30 
Salle municipale  

Viactive  9 h 30 
Salle municipale  

FADOQ 

Dîner– Bingo 
Centre 

communautaire 

Cours YOGA 18 h 30 
Centre communautaire 

Cours YOGA 18 h 30 
Centre communautaire 

Cours YOGA 18 h 30 
Centre communautaire 

Cours DANSE  
Salle municipale  

Cours DANSE  
Salle municipale  

Cours DANSE 
Salle municipale  

Viactive  9 h 30 
Salle municipale  

Cours DANSE  
Salle municipale  
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  NOVEMBRE 2023 

** Matières compostables (bac brun) 

sera collecté toutes les deux semaines 

pour la période hivernale.** 

Viactive  9 h 30 
Salle municipale  

Cours DANSE 
Salle municipale  

du 15 novembre au 

1er avril   

Jour du souvenir 


